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CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS

ARRÊT

n° 2247 du 2 octobre2007
dans l’affaire /

En cause :

contre :

l’Etat belge, représenté par le Ministre de l’Intérieur.

LE PRESIDENT  DE LA Ie CHAMBRE
SIEGEANT EN REFERE D’EXTREME URGENCE,

Vu la requête en annulation et en suspension et la requête portant demande de mesures
provisoires d’extrême urgence introduites le 1er octobre 2007 par, de nationalité rwandaise,
ayant pour objet l’ordre de quitter le territoire avec décision de remise à la frontière et
décision de privation de liberté à cette fin notifié le 24 septembre 2007.

Vu les articles 39/82 et 39/84 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le
séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci après « la loi »).

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le
Conseil du Contentieux des Etrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 1er octobre 2007 convoquant les parties à comparaître le 2 octobre
2007 à 7 heures.

Entendu, en son rapport, S. BODART,  président du Conseil du  contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, Me J. GAKWAYA, avocat, comparaissant pour la partie
requérante, et Me F. MOTULSKY, avocat, comparaissant pour la partie adverse.

Vu le titre I bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur
l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. Les faits pertinents de la cause.



CCE n°/ Page 2 sur 3

1. La requérante a introduit une demande d’asile en Belgique le 22 décembre 2006. Le
18 janvier 2007, le délégué du ministre de l’intérieur lui a notifié une décision de
refus de séjour avec ordre de quitter le territoire. Elle a introduit contre cette décision
un recours urgent auprès du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui
a pris en date du 19 avril 2007 une décision confirmative de refus de séjour.

2. Le 14 mai 2007, la requérante a introduit auprès du Conseil d’Etat un recours en
suspension et en annulation contre cette décision. Ces recours sont toujours
pendants.

3. Le 24 septembre 2007, la requérante a été interpellée et s’est vu notifier un ordre de
quitter le territoire avec décision de remise à la frontière et décision de privation de
liberté à cette fin.

4. Le 1er octobre 2007, le Conseil a été saisi par télécopie d’un recours en suspension
et en annulation contre cette décision. Ce recours était accompagné d’une « requête
en mesures provisoires urgentes » dont la première page n’était pas jointe à la
télécopie. Il est apparu à l’audience du 2 octobre 2007 que la partie requérante a
également envoyé sa requête par pli recommandé à la poste le 1er octobre 2007, en
sorte que le Conseil a valablement été saisi d’une demande de mesure provisoire en
extrême urgence à cette date.

2. La requête en annulation et en suspension

1. Conformément à l’article 43. § 1er, alinéa 2 du RP-CCE « L'intitulé de la requête doit
indiquer qu'il s'agit d'une demande en suspension en extrême urgence. Si cette
formalité n'est pas remplie, cette requête est censée contenir uniquement un
recours en annulation ».

2. En l’espèce, le Conseil n’étant pas saisi d’une demande de suspension en extrême
urgence, la requête doit être traitée comme un recours en annulation et en
suspension.

3. La demande de mesures provisoires

1.  Le Conseil est saisi d’une demande de mesures provisoires consistant à ordonner
la « mise en liberté immédiate » de la requérante et sa « réintégration dans le centre
d’accueil de Charleroi, Z.I. 2ème rue, 24 à 6040 Jumet ».

2. Conformément à l’article 39/84 de la loi « Lorsque le Conseil est saisi d'une
demande de suspension d'un acte conformément à l'article 39/82, il est seul
compétent, au provisoire et dans les conditions prévues à l'article 39/82, § 2, alinéa
1er, pour ordonner toutes les mesures néces saires à la sauvegarde des intérêts des
parties ou des personnes qui ont intérêt à la solution de l'affaire, à l'exception des
mesures qui ont trait à des droits civils ».

3.  La demande de mise en liberté de la requérante portant sur un droit civil, elle
échappe à la compétence du Conseil. La demande de réintégration dans un centre,
dont l’objet n’apparaît pas clairement au Conseil, semble en réalité être l’accessoire
de la demande de mise en liberté de la requérante. En outre, dans la mesure où une
telle « réintégration » induirait en soi une restriction de la liberté de circuler et de
choisir sa résidence de la requérante, elle porte tout autant sur un droit civil. Il
n’appartient pas, pour le surplus, au Conseil de statuer sur le lieu dans lequel une
personne pourrait être appelée à résider en Belgique.

4. La demande de mesure provisoire échappe donc à la compétence du Conseil.



CCE n°/ Page 3 sur 3

PAR CES MOTIFS,
LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er.

La demande de suspension et d’annulation sera traitée comme un recours en annulation et
en suspension ordinaire.

Article 2.

La demande de mesures provisoires d’extrême urgence est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique de la Ie chambre, le 2 octobre
deux mille sept par :

 ,  ,

 C. NEY  .

Le Greffier,     Le Président,

 C. NEY  .


